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Droits humains et entreprises :  
le progrès est faible 

Jérôme CHAPLIER, Coordinateur de la  Coalition Européenne pour la 
Responsabilité Sociale et Environnementale des Entreprises (ECCJ)1

Titulaire d’une maîtrise en sciences politiques, Jérôme Chaplier a mené des 
recherches sur le terrain dans le Sud et a été directeur recherche/plaidoyer/
éducation à Oxfam-Belgique.

L’année 2011 aurait pu marquer un tournant dans la manière d’aborder la 
question de la responsabilité des entreprises pour leurs impacts sociétaux. 
Dans un contexte dominé par une approche volontaire, reposant essentielle-
ment sur une prolifération d’engagements non-contraignants des entreprises 
sans que ceux-ci soient définis et contrôlés par les autorités publiques, les 
Nations Unies et la Commission Européenne ramenaient le rôle des États au 
premier plan. Les Principes Directeurs des Nations Unies sur les Entreprises 
et les Droits de l’Homme, et quelques mois plus tard, la Stratégie Européenne 
en matière de Responsabilité Sociale des Entreprises, mettaient en avant la 
nécessité d’un « smart mix » de régulation et d’approche volontaire. 

C’était là une reconnaissance – certes peu ambitieuse et concrète – que bien 
que les entreprises aient leur rôle à jouer, ce sont bien les gouvernements qui 
ont la responsabilité finale de protéger les droits humains, d’en prévenir à les 
violations et d’assurer l’accès à la justice pour les victimes. Mais tandis que les 
entreprises s’internationalisent toujours plus et que leurs activités affectent 
un grand nombre de travailleurs et de communautés hors de leur territoire, 
les États ne jouent pas leur rôle et détournent trop souvent leur regard des 
impacts négatifs extra-territoriaux de leurs entreprises. 

L’adoption des Principes Directeurs des Nations Unies devaient marquer « la 
fin du commencement » et amener les États à mettre en œuvre les réformes 
nécessaires. Trois ans plus tard, et malgré une reconnaissance rapide de ces 
principes par la plupart des gouvernements, force est de constater que le 
progrès est faible. Les États et les institutions régionales et internationales 
ne sont pas à la hauteur de leurs responsabilités. Ils n’ont pas démontré leur 
courage de contraindre les entreprises, aussi puissantes soient-elles deve-
nues, à respecter les droits de l’homme où qu’elles opèrent. Ils ne s’attaquent 
pas avec vigueur aux nombreux obstacles qui empêchent aux victimes d’ac-
céder à la justice.

C’est un rôle clé des organisations de la société civile que de constamment 
attirer l’attention des États sur leurs obligations et leurs manquements à 
celles-ci, dans leur propre cadre juridique et en tant que membre d’organisa-
tions régionales et internationales. 
Cette étude y contribue, en abordant la question des droits humains dans le 
secteur de l’agro-business. Un secteur où le déséquilibre dans la relation de 
pouvoir entre travailleurs et communautés d’une part, et entreprises multina-
tionales d’autre part, est particulièrement interpellant. 

Rendre le pouvoir aux paysans et leur permettre de jouir de leurs droits hu-
mains, c’est une question politique. C’est une question fondamentale pour 
notre futur. Et c’est une question d’une grande urgence. 

1 �La Coalition Européenne pour 
la Responsabilité Sociale et En-
vironnementale des Entreprises 
(ECCJ) rassemble des coordi-
nations nationales constituées 
d’ONGs, de syndicats, d’orga-
nisations de consommateurs et 
d’instituts de recherche oeuvrant 
pour la responsabilité sociale et 
environnementale des entreprises 
à travers l’Europe (cadre juridique 
et des principes internationaux). 
ECCJ vise aussi à sensibiliser 
l’opinion publique sur le rôle 
de l’Union Européenne dans la 
régulation des entreprises. Plus 
d’informations sur : http://www.
corporatejustice.org/-about-ec-
cj,012-.html?lang=fr.

Préface
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Les droits humains dans 
l’agrobusiness : une stratégie de 
souveraineté alimentaire ?

Autrement dit, suffit-il que les entreprises de l’agrobusiness respectent les droits humains 
pour que la souveraineté alimentaire soit garantie ? Les droits humains doivent être non 
seulement respectés, mais ils sont prioritaires sur tout le reste. Comme déjà illustré dans les 
études et analyses précédentes d’Entraide et Fraternité, c’est donc aussi une autre manière 
de concevoir  et de mettre en pratique l’économie qu’il s’agit d’envisager : un nouveau modèle 
économique et culturel qui garantisse, au Nord comme au Sud, un système agroalimentaire 
respectueux des populations et de l’environnement. La double crise alimentaire et écono-
mique de 2008 ainsi que les nombreuses études internationales sur les causes de la faim dans 
le monde ont bien montré les limites du système agroalimentaire actuel, ses déséquilibres 
et ses défaillances. Les évaluations relatives aux processus de révolution verte des années 
60/80  ont fait la part des choses à ce sujet, donnant à voir notamment que l’augmentation 
de la production agricole n’entraînait pas automatiquement un accroissement des revenus de 
la paysannerie, bien au contraire.*  

Il ne suffit pas d’augmenter la productivité pour remédier à la faim dans le monde ; encore 
faut-il soutenir l’agriculture paysanne qui, renforcée, est l’acteur le plus à même de contribuer 
au développement rural et de lutter contre la faim et la pauvreté. Or, plutôt que de soutenir la 
paysannerie par les mesures publiques qui s’imposent, la plupart des Etats du Sud et du Nord, 
contraints par les institutions internationales ou corrompus à divers degrés, reproduisent le 
système économique néolibéral dominant et encouragent un modèle agroalimentaire qui fa-
vorise les entreprises de l’agrobusiness au détriment des petits producteurs locaux. Depuis 
quelques années, le phénomène de l’accaparement des terres s’est amplifié. Les ressources 
sont de plus en plus l’objet de convoitises de la part des entreprises étrangères qui, avec l’ap-
pui des Etats, s’accaparent celles-ci dans la logique du « droit au profit » sans tenir compte 
des impacts économiques, sociaux et environnementaux pour les paysanneries et popula-
tions locales. Ouverture des frontières, notamment par des traités bilatéraux d’investissement 
(TBI), accords de libre-échange, conventions bilatérales visant l’acquisition massive de terres 
sont autant d’exemples favorisant ce type d’opérations du « tout au Marché ».

Multiples sont donc les partisans privés et publics de l’agrobusiness qui défendent ce double 
système économique (libéralisation dérégulée comme unique chemin) et culturel (croissance, 
industrialisation et urbanisation comme seuls facteurs de progrès) comme étant la voie in-
contournable du développement agroalimentaire. Rejetant tout autre modèle de dévelop-
pement au nom de la rentabilité et de l’efficacité, ils s’imposent en maîtres dans l’économie 
mondiale et présentent le modèle actuel comme le seul à même de résoudre le problème de 
la faim dans le monde. 

Fort heureusement, il existe un autre courant composé de réseaux, coalitions, mouvements 
sociaux, centres de recherche, qui partagent une conception de l’économie davantage au 
service des êtres humains et qui préserve la planète. Parmi eux, on retrouve notamment les 
défenseurs des droits humains et les militants en faveur de la souveraineté alimentaire. 
Et bon nombre de ces derniers mènent des actions de mobilisations et de plaidoyer en vue 
d’une plus grande régulation de l’économie en puisant notamment dans l’outillage juridique 
international. Le défi de cette étude est, entre autre, de donner à voir que ceci n’est pas 
simple. Ce sont les rapports de force entre deux types d’acteurs qui sont abordés : ceux sou-
tenant l’agrobusiness et ceux défendant les droits humains. 

Pour illustrer cette relation inégalitaire qui a tendance à se reproduire voire se 
renforcer dans le contexte de globalisation économique actuel, le document 
répond à cinq questions essentielles :

 �Comment les droits humains peuvent-ils être à la fois « garantis » et ba-
foués ? (Chapitre I)

 �Comment le modèle de l’agrobusiness est-il promu au niveau internatio-
nal ?  Quelques exemples … (Chapitre II) 

 �Comment le cadre Ruggie fait-il respecter les droits humains par les entre-
prises ? Sa portée limitée… (Chapitre III) 

 �Les membres de l’agriculture paysanne et ceux de l’agrobusiness ont-ils le 
même accès à la justice ? Plusieurs exemples dont la différence d’efficacité 
des recours… (Chapitre IV) 

 �Quelles sont les mesures à adopter pour que les entreprises de l’agrobu-
siness respectent les droits humains ? Quelques idées … (Chapitre V)

* � F. DELVAUX, L’agrobusiness ou l’imposture du développement- l’exemple de la révolution verte en Afrique, L’Appât du Grain, E&F, 
Novembre 2012, p. 9.
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1. Des droits humains bafoués

Les exemples ne manquent pas.

Au sud-ouest du Brésil,2 suite à l’expansion des 
monocultures de canne à sucre dans cette ré-
gion, la plupart des indiens Guaranis-Kaio-was 
ont été expulsés de leurs terres traditionnelles 
et contraints de vivre dans des réserves où ils 
n’ont pas un accès suffisant à l’eau potable, à de 
la nourriture ou à des terres leur permettant de 
produire des aliments.3

En Sierra Leone, la SOCFIN (société Financière 
des Caoutchoucs, d’origine belgo-luxembour-
geoise) a signé en 2011 un accord, à travers sa 
filiale Socfin Agricultural Company ltd. (SAC), 
avec le gouvernement de Sierra Leone  pour un 
contrat de location de 6 500 ha dans la chefferie 
de Malen pour y développer une plantation de 
palmiers à huile.4 Le projet concernait en 2013, 24 

villages et quelque 9000 habitants5 et compte 
s’étendre sur 12000 hectares dans la même chef-
ferie d’ici 2015. Suite à cet accord, les commu-
nautés Malen ont été contraintes de céder leurs 
terres à la SAC moyennant une rente dérisoire de 
5 dollars par acre (0,4ha) par an dont la moitié 
est perçue par les autorités locales et nationales. 
Depuis, ces populations spoliées témoignent 
d’une importante dégradation de leurs condi-
tions de vie et particulièrement du manque d’ac-
cès à l’alimentation. 

Au Cambodge, au cours de ces quinze dernières 
années, le gouvernement a octroyé des conces-
sions représentant 45% de son territoire à des 
investisseurs  privés, cambodgiens et étrangers. 
Depuis 2008, 2,6 millions d’hectares ont été re-
tirés à la paysannerie locale pour être confiés 
à de grands industriels du sucre. Aujourd’hui, 
des milliers de familles expropriées luttent pour 
survivre.6

› �Droits humains :  
à la fois « garantis » et bafoués
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droits de l’Homme, qui s’assure du respect par 
les États des droits humains protégés dans la 
Charte. Cette commission peut recevoir des 
plaintes de la part d’un État contre un autre État 
(plaintes inter-États) ou de la part d’individus ou 
d’ONG contre un ou plusieurs États sur des vio-
lations supposées des droits humains.18 Ce pro-
cessus quasi-juridictionnel, bien que long et fas-
tidieux, permet à la Commission africaine, le cas 
échéant, de prendre des décisions condamnant 
la violation des droits de la Charte par un État et 
de faire des recommandations à cet égard.19

 
Par exemple, c’est sur la base de cette compé-
tence que la Commission africaine a reçu une 
plainte de deux ONG (le « Social and Economic 
Rights Action Center » –SERAC- et le « Center 
for Economic and Social Rights » -CESR-) contre 
l’État du Nigeria en raison d’un manquement de 
celui-ci à son obligation de respecter et de pro-
téger le droit à l’alimentation des communautés 
Ogoni lors de la délivrance d’une autorisation ac-
cordée à des tiers.20 Les ONG soutenaient que le 
Nigeria était directement impliqué dans des pra-
tiques irresponsables de développement dans 
le secteur pétrolier dans la région Ogoni. Les 
actions de la joint-venture formée par la com-
pagnie nationale nigériane de pétrole et la com-
pagnie Shell Petroleum Development avaient en 
effet engendré des problèmes de santé impor-
tants sur la population Ogoni en raison de la pol-
lution de l’environnement et plus spécifiquement 
des sols, de l’eau et de l’air, la destruction des 
habitations, la destruction des cultures et l’abat-
tage des animaux des fermes.21  Dans cette af-
faire, la Commission africaine a reconnu la culpa-
bilité de l’État du Nigeria et lui a notamment 
ordonné d’assurer une compensation adéquate 
à toutes les victimes, de prévoir leur réinstal-
lation et de procéder à un nettoyage total des 
terres et rivières endommagés par les opérations 
pétrolières.22

Il faut remarquer cependant que les procédures 
devant la Commission africaine sont longues 
(délai d’examen entre 2 et 8 ans) et les décisions 
prises au titre des communications sont souvent 
inappliquées par les États, ces décisions n’étant 
pas dotées d’un pouvoir contraignant.23 

Notons que la Commission africaine a la possi-
bilité de saisir la Cour africaine d’une affaire por-
tant sur la violation des droits de la Charte afri-
caine par un État partie au Protocole.24  

• �Le droit aux ressources et le droit à 
l’alimentation

Il est utile de rappeler que l’article 1er du PIDESC 
prévoit que tous les peuples peuvent disposer li-
brement de leurs richesses et de leurs ressources 
naturelles et ce, sans préjudice des obligations 
qui découlent de la coopération économique in-
ternationale, fondée sur le principe de l’intérêt 
mutuel, et du droit international.25 Le PIDESC 
prévoit ensuite clairement que les États parties 
sont tenus de faciliter la réalisation du droit des 
peuples à disposer d’eux-mêmes.26

Par ailleurs, le Pacte international sur les droits 
économiques sociaux et culturels (PIDESC) 
consolide le droit à l’alimentation au travers de 
son article 11 en l’érigeant au titre de droit fonda-
mental.27 Dans cette optique, le PIDESC prévoit 
explicitement que les États parties adopteront 
des programmes concrets pour assurer, notam-
ment, une répartition équitable des ressources 
alimentaires mondiales par rapport aux besoins 
et compte tenu des problèmes qui se posent 
tant aux pays importateurs qu’aux pays exporta-
teurs de denrées alimentaires. 28 

Le droit à l’alimentation : kesako ?

Selon Olivier de Schutter, ex-Rapporteur 
spécial des Nations Unies29 sur le droit à 
l’alimentation. Ce droit implique « le droit 
d’avoir un accès régulier, permanent et non 
restrictif, soit directement ou au moyen 
d’achats financiers, à une alimentation 
quantitativement et qualitativement 
adéquate et suffisante correspondant aux 
traditions culturelles du peuple auquel le 
consommateur appartient, et qui lui procure 
une vie physique et mentale, individuelle 
et collective, épanouissante et exempte de 
peur.»30

Un site sur les abus des entreprises privées 
en matière de droits humains
 
Un précieux outil fournit une base factuelle 
importante en cette matière : il s’agit du  site 
web Business and Human Rights7 créé dans 
le cadre du mandat du représentant spécial 
pour la question des droits de l’Homme, des 
sociétés transnationales et autres entreprises 
établi par l’ONU, répertorie et classifie 
des milliers de documents témoignant 
notamment des abus des entreprises privées 
vis-à-vis des droits de l’homme.

2. �Des droits humains garantis 
(en principe)

Il est utile de savoir que le droit des peuples à la 
disposition de leurs richesses et ressources na-
turelles ainsi que  le droit à l’alimentation font 
partie des droits économiques et sociaux qui,  au 
niveau international, sont garantis par le Pacte 
international sur les droits économiques, sociaux 
et culturels (PIDESC) entré en vigueur en 1976. 

• �Le Pacte international sur les droits 
économiques, sociaux et culturels (PIDESC) 
et son Protocole facultatif

Bien que les droits consacrés par le PIDESC soient 
juridiquement contraignants pour les États ayant 
ratifié le Pacte, la capacité des justiciables à re-
vendiquer l’application concrète de ces droits 
n’est pas aisée. Pour remédier à cette difficulté, 
un Protocole facultatif au PIDESC  (PF-PIDESC) 
a été conçu. Celui-ci établit un mécanisme qua-
si-juridictionnel8 de plainte au niveau interna-
tional9 afin de permettre aux personnes lésées 
sur le plan de leurs droits économiques, sociaux 
ou culturels d’introduire une « communication 

individuelle » auprès d’un Comité, celui des droits 
économiques, sociaux et culturels (Comité 
DESC), et ce, à condition d’avoir épuisé toutes les 
voies de recours interne. Le protocole met égale-
ment en place une procédure (d’« autosaisine »10 
du Comité DESC) permettant aux ONG d’avertir 
le Comité au cas où un État porte des atteintes 
graves ou systématiques à l’un des droits éco-
nomiques, sociaux et culturels. Le Comité est 
ainsi incité à enquêter.11 Toutefois, comme son 
nom l’indique, le Protocole est facultatif. A ce 
jour, 46 États ont signé le Protocole mais seuls 
16 l’ont ratifié12, dont la Belgique le 20 mai 201413, 
le Guatemala et Madagascar en 2009 et la RDC 
en 201014. Le PIDESC a donc une portée limitée 
du point de vue de la justiciabilité des droits qu’il 
établit. Il ne faut cependant pas négliger son im-
portance pour la protection de ceux-ci puisque 
ces dispositions ont inspiré certains États et les 
ont incités à adopter d’autres instruments juri-
diques nationaux  et régionaux protecteurs des 
droits économiques et sociaux. Par exemple, en 
Afrique, il existe une Charte africaine des droits 
de l’Homme et des Peuples. 

• �La Charte africaine des droits de l’Homme et 
des peuples (CADHP) 

En Afrique, la Charte Africaine des droits de 
l’Homme et des peuples (CADHP) affirme, dans 
son article 21 §1er  que : « Les peuples ont la libre 
disposition de leurs richesses et de leurs res-
sources naturelles. Ce droit s’exerce dans l’inté-
rêt exclusif des populations. En aucun cas, un 
peuple ne peut en être privé. ». Cette charte est 
contraignante pour les États parties. Cependant, 
les possibilités pour un paysan africain de sai-
sir la Cour ADHP afin d’invoquer la responsabi-
lité de son État (pour violation de l’article 21), 
parce que celui-ci aurait, par exemple, favori-
sé les investissements des multinationales sur 
son territoire au détriment des populations lo-
cales, sont  très réduites. En effet, pour que la 
Cour africaine des droits de l’Homme et des 
Peuples (Cour ADHP) soit compétente à l’égard 
d’un État, il faut d’abord que cet État fasse par-
tie de l’Union africaine (UA) et qu’il ait ratifié le 
Protocole portant sur le statut de la cour afri-
caine de justice et des droits de l’Homme. A ce 
jour, seuls 26 États de l’UA, dont le Burundi et le 
Rwanda, ont ratifié le Protocole.15 Ensuite, pour 
que les citoyens et les ONG aient un droit de re-
quête, il faut que l’État ait émis une déclaration 
d’acceptation des requêtes individuelles.16 or en 
2013, seuls six États (Burkina Faso, Ghana, Mali, 
Malawi, Tanzanie, Rwanda) avaient procédé à 
cette déclaration d’acceptation.17

 
Mais il existe aussi la Commission africaine des 
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Les pratiques de l’agrobusiness ont  des réper-
cussions sur de nombreux autres droits sociaux 
et économiques : le droit au travail, le droit à un 
logement décent, le droit à l’éducation, le droit 
à la santé etc. Ces droits existent  et ils sont 
également garantis par le Pacte international 
sur les droits économiques sociaux et culturels 
(PIDESC). Dès lors, comment les multinationales 
de l’agrobusiness parviennent-elles à s’imposer 
malgré leurs atteintes aux droits humains ? 

1. �Appui des États : exemple 
de la Nouvelle Alliance pour 
la Sécurité Alimentaire et la 
Nutrition40 

La nouvelle alliance pour la sécurité alimentaire 
et la nutrition (NASAN) est une initiative inter-
nationale lancée à la réunion du G8 en juin 2012. 
L’alliance englobe notamment les États du G8, 
l’Union africaine, les gouvernements de dix pays 
africains et 227 entreprises nationales et inter-
nationales.41 Le but affiché de cette initiative est 
d’améliorer la sécurité alimentaire et la nutrition 
et d’aider 50 millions de paysans en Afrique sub-
saharienne à sortir de la pauvreté d’ici 2022, en  
libérant le pouvoir du secteur privé, et en incitant 
les États africains à mettre en œuvre des me-
sures de dérégulation et d’ultra-libéralisation de 
leur secteur agricole.42

Certains voient cette alliance comme une nou-
velle forme de colonialisme en Afrique43. Olivier 
de Schutter explique l’origine de cette vision des 
choses en précisant qu’ « une chose est, pour un 
gouvernement, d’investir « dans l’agriculture » 
afin de réduire la pauvreté rurale et d’améliorer 
la situation des paysans les plus mal lotis. Autre 
chose est, pour ces grands acteurs privés, d’in-
vestir « dans le secteur de l’agriculture ». Ceux-ci 
auront pour premier souci de faire produire pour 
les marchés d’exportation, plutôt que de satis-
faire les besoins des communautés locales. »44 

2. �Le lobby des entreprises : 
exemple de l’Aisbl « Business 
Europe »

« Business Europe » est un groupe constitué en 
Association internationale sans but lucratif qui 
défend les intérêts des entreprises privées et re-
groupe 45 fédérations d’entreprises au sein de 
35 États européens.45 Organisation inscrite au 
registre de transparence de l’UE46 depuis 2009,47  
sa mission est d’assurer la compétitivité et l’ex-
pansion des entreprises européennes dans le 
monde.48 Dans cette optique, Business Europe 
se bat contre les politiques protectionnistes 

Cependant, le droit à l’alimentation n’est pas re-
connu dans l’ordre juridique national de tous les 
États. Seul un nombre restreint de Constitutions 
nationales, une vingtaine dans le monde, se ré-
fèrent explicitement à ce droit,31 notamment 
celles du Brésil, d’Haïti et du Guatemala.32  

• �Le droit à l’Alimentation consacré par des 
outils régionaux 

Divers instruments régionaux ont consacré de fa-
çon spécifique le droit à l’alimentation. Ainsi, l’ar-
ticle 12 du Protocole additionnel à la Convention 
américaine relative aux droits humains traitant 
des droits économiques, sociaux et culturels, 
connu sous le nom de Protocole de San Salvador, 
expose que : « toute personne a droit à une ali-
mentation adéquate qui lui assure la possibilité 
d’atteindre son plein développement physique 
et son plein épanouissement affectif et intellec-
tuel. Dans le but d’assurer l’exercice de ce droit 
et d’éradiquer la malnutrition, les États parties 
s’engagent à perfectionner les méthodes de pro-
duction, d’approvisionnement et de distribution 
des aliments.  A cet effet, ils s’engagent à encou-
rager une plus large coopération internationale 
en appui aux politiques nationales concernant ce 
sujet. ». Le Protocole de San Salvador n’a pas été 
ratifié par tous les États parties à la CADH. C’est 
le cas par exemple d’Haïti.33

Quant à la Convention américaine relative aux 
droits de l’Homme (CADH), elle a bien été rati-
fiée par 25 États d’Amérique du sud et centrale 
dont le Brésil, Haïti et le Guatemala.34 Mais ce 
n’est pas parce qu’un État a ratifié la Convention 
américaine des droits de l’Homme qu’il reconnaît 
la compétence de la Cour interaméricaine des 
droits de l’Homme pour juger des cas de viola-
tions des droits humains35.

Il faut savoir aussi que la Cour interaméricaine 
n’accepte pas les requêtes individuelles. Seuls les 
États (parties à la Convention et la Commission) 
ont qualité pour saisir la Cour.36 Toutefois, il existe 
une autre entité qui peut saisir la Cour : il s’agit 
de la Commission interaméricaine des droits de 
l’Homme qui, elle, est compétente pour recevoir 
des pétitions contenant des dénonciations ou 
plaintes relatives à une violation de la Convention 
droits de l’Homme ADH par un État partie et qui 
provenir d’une personne, d’un groupe de per-
sonnes, d’une entité non gouvernementale léga-
lement reconnue.37 Dans le cadre de cette com-
pétence, le Paraguay a été condamné à plusieurs 
reprises38 par la Cour interaméricaine saisie par 
la Commission interaméricaine, notamment dans 
l’affaire de 2010 où le Paraguay a été condamné 
à restituer 10.700 hectares de terre à la popu-
lation indigène (communauté Xákmok Kásek).39 

› �Soutien à l’agrobusiness : 
quelques exemples au niveau 
international
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4. �Les discutables principes 
d’investissement de la 
Banque Mondiale (BM) et 
son préjudiciable classement 
« Doing business » 

• �Une idée directrice : l’investissement 
étranger profite largement à l’économie 
mondiale 

Les principes directeurs pour le traitement de l’in-
vestissement étranger ont été dégagés par la BM 
dans un document datant du 21 septembre 199262. 
Ce document commence par énoncer que le 
Comité du développement des Nations Unies re-
connaît « qu’un accroissement des flux de l’inves-
tissement étranger profite largement à l’économie 
mondiale et à l’économie des pays en développe-
ment en particulier » (alinéa 1er). Le document ad-
met explicitement que les principes directeurs qu’il 
dégage ne sont pas des « normes absolues » mais 
bien « un pas important qui viendrait compléter les 
traités d’investissements bilatéraux » (alinéa 6). 

• �Les Principes pour un investissement agricole 
responsable  ou comment légitimer des 
pratiques irresponsables

En 2010, la BM, conjointement avec l’Organisation 
des Nations Unies pour l’alimentation et l’agricul-
ture (FAO), la Fond international pour le déve-
loppement agricole (FIDA) et la Conférence des 
Nations Unies sur le commerce et le développe-
ment (CNUCED), a développé de nouveaux prin-
cipes additionnels d’investissement spécifique-
ment applicables au secteur agricole. Les dites 
organisations, loin de remettre leurs principes 
de base sur l’investissement en question, recon-
naissent de manière insidieuse que :  «  alors que 
ces investissements semblent tenir la promesse 
d’accroître la productivité et le bien-être et sont 
compatibles avec les stratégies existantes pour le 
développement économique et la réduction de la 
pauvreté, il est important de veiller aussi à ce qu’ils 
respectent les droits des utilisateurs actuels de la 
terre, de l’eau et d’autres ressources, qu’ils pro-
tègent et améliorent les moyens de subsistance au 
niveau des ménages et des communautés, et qu’ils 
ne nuisent pas à l’environnement. »63 

Bien que ces sept principes identifient clairement 
les droits mis à mal par une politique d’investis-
sement ultralibérale (droit à la terre et aux res-
sources, sécurité alimentaire, droit à la consultation 
et à la participation des populations locales aux 
décisions en matière de développement, etc.64), 
les remèdes proposés sont dépourvus d’efficaci-
té en ce qu’ils constituent de simples directives, 
idéalistes dans un contexte ultralibéral et dénuées 
d’un quelconque pouvoir contraignant65. Selon 
de nombreuses organisations de la société civiles 
dont Entraide et Fraternité66, La Via Campesina et 
Fian International, ces principes contribuent même 
à légitimer des pratiques intolérables comme les 
accaparements de terres à grande échelle67. 

• �Le Classement  « Doing business » : le 
meilleur État est celui qui favorise les 
affaires !

Pour la BM, plus un État assouplit ses règles en vue 
de favoriser les affaires et donc l’épanouissement 
du secteur privé, mieux il sera classé. Le classe-
ment Doingbusiness prend en considération dix in-
dicateurs distincts qui permettent de juger la flexi-
bilité de la règlementation d’un État par rapport à 
l’installation d’entreprises privées (création d’entre-
prise, obtention des permis de bâtir, raccordement 
à l’électricité, transfert de propriété, obtention des 
prêts, protection des investisseurs, paiement des 
taxes et impôts, commerce transfrontalier, exécu-
tion des contrats et règlement d’insolvabilité).68 A 
titre d’exemple, le Rwanda figure en seconde posi-
tion du « top 10 » des économies ayant le plus pro-
gressé dans au moins trois des domaines évalués 
par Doingbusiness en 2013.69 En effet, le Rwanda a 
entrepris des réformes dans huit des dix domaines 
évalués par Doingbusiness, dont celui de la protec-
tion des investisseurs. 

Le classement Doing business est axé sur une vi-
sion purement négative des règlementations en-
nemies des entreprises et néglige totalement les 
externalités positives que peuvent avoir de telles 
règles notamment sur le respect des droits hu-
mains et le droit du travail. L’Organisation interna-
tionale du travail (OIT) elle-même critique une telle 
approche « reposant sur les coûts et sur le prin-
cipe « le temps, c’est de l’argent », où les régimes 
juridiques sont uniquement considérés comme 
une pure charge financière pour l’entreprise. Les 
nombreux avantages, tant économiques que so-
ciaux, issus du droit du travail, notamment le rôle 
qu’ils jouent dans la réduction des inégalités, de 
l’insécurité et des conflits sociaux, mais aussi dans 
l’encouragement des entreprises à déployer des 
stratégies de management performantes, ne sont 
pas pris en compte. »70. 

nationales et pour une économie favorable no-
tamment à l’épanouissement de l’agrobusiness: 
« Les Accords doivent fournir un accès complet 
aux biens, services et investissements européens. 
La gamme complète des obstacles rencontrés 
par les entreprises sur ces marchés, y compris 
les droits de douane, les obstacles non tarifaires, 
notamment les mesures réglementaires, les res-
trictions aux services commerciaux, les obstacles 
à l’investissement, les marchés publics, les droits 
de propriété intellectuelle, l’accès aux matières 
premières et les questions de gouvernance, doit 
être discutée ».49

Durant l’année 2013, les coûts liés aux activités 
directes de représentation d’intérêts effectuées 
par l’organisme auprès des institutions euro-
péennes est estimé entre 4 et 4, 25 millions d’eu-
ros.50 Ce chiffre est énorme si on le compare, 
par exemple, à celui d’Amnesty International 
European Office qui ne dépasse pas 1 million, ou  
celui de Human Rights Watch qui atteint à peine 
350 000 euros.51 

3. �L’Organisation des Nations 
Unies pour le développement 
Industriel (ONUDI) et ses 
recommandations

Pour rappel, l’ONUDI a été établie en 1966 par 
l’Assemblée générale des Nations Unies52. Pour 
promouvoir le développement de l’industrialisa-
tion et de l’agrobusiness dans le monde,  cette 
organisation a identifié quelques pays (la Chine, 
l’Inde, l’Indonésie, le Brésil et la Russie) comme 
des exemples à suivre53.  Parmi les recomman-
dations qu’elle formule en direction des États 
africains54,  l’ONUDI invite à libéraliser les inves-
tissements directs étrangers (IDE)  grâce à une 
atténuation des obstacles à l’entrée au sein de 
l’économie nationale. Bien que l’ONUDI recon-
naisse explicitement qu’une telle libéralisation 
entraîne des « problèmes d’intégration sociale 
et de développement durable »55 en excluant 
des petits exploitants agricoles et en entrainant 
la disparition d’un grand nombre de PME , elle 
estime que « ces problèmes sont surmontés de 
bien des façons afin de garantir la stabilité à la 
fois sociale, politique et environnementale né-
cessaire à une croissance durable. »56. Elle illustre 
cette affirmation en donnant l’exemple du Brésil 
où le gouvernement a mis en place des pro-
grammes permettant l’exploitation agricole à 
l’échelle familiale, incluant des facilités de crédit 
pour les faibles revenus et les petits exploitants 
agricoles, ainsi que des programmes d’assistance 
alimentaire connus sous le nom de “Projet faim 
zéro”.57 Or, des études ont montré les limites de 
ce double modèle favorisant le développement 
simultané de l’agrobusiness et de l’agriculture 

paysanne, celle-ci demeurant à chaque fois la 
plus marginalisée.58 

Pour l’ONUDI, il ne vaut pas la peine de  préve-
nir pour guérir. Des remèdes étatiques ponctuels 
devraient suffire à réparer les dommages collaté-
raux de l’agrobusiness.  

L’ONUDI a donc développé huit piliers pour 
le développement de l’agrobusiness. Ceux-ci 
constituent des lignes directrices favorables 
à l’épanouissement de l’agrobusiness. Parmi 
ces principes, figure notamment la stimula-
tion de la participation du secteur privé dans 
l’investissement.59 

La coquille vide du Pacte mondial 2000 
de l’ONU

Le Pacte mondial, initiative lancée en 
2000 par l’ONU, a pour objectif premier 
de promouvoir la légitimité sociale des 
entreprises et des marchés.60 Ce Pacte 
fournit un cadre composé de 10 principes 
de bonne conduite dépourvus de caractère 
contraignant. Ces dix principes sont répartis 
dans quatre sections : droits humains, droit 
du travail, environnement et lutte contre la 
corruption.61

En adhérant au Pacte, une entreprise 
s’engage à respecter et promouvoir ces 
principes. Cependant, aucune menace de 
sanction ne pèse sur ces entreprises en cas 
de conduite non conforme au Pacte. Ainsi, 
le Pacte apparaît comme une coquille vide. 
Une entreprise adhérente au Pacte reste 
totalement libre d’adopter un comportement 
en contradiction avec les principes de bonne 
conduite, et ce, tout en se prévalant d’être 
partie au Pacte.     
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les incidences négatives sur les droits humains 
qui sont directement liées à leurs activités, pro-
duits, services par leurs relations commerciales.77 

D’autre part, les  principes opérationnels four-
nissent les outils (recommandations, démarches 
concrètes) à adopter pour se conformer aux 
principes fondateurs. Par exemple, « les entre-
prises doivent formuler leur engagement de 
s’acquitter de leur responsabilité quant aux 
droits de l’Homme par le biais d’une déclara-
tion de principe qui est approuvée au plus haut 
niveau de l’entreprise (…) ».78 Les États doivent 
énoncer clairement qu’ils attendent de toutes 
les entreprises domiciliées sur leur territoire et/
ou sous leur juridiction qu’elles respectent les 
droits humains dans toutes leurs activités79. Pour 
cela, Ruggie cite diverses possibilités : « les pres-
criptions tendant à ce que les «sociétés mères» 
rendent compte des activités mondiales de l’en-
semble de l’entreprise ; les instruments multila-
téraux non contraignants comme les Principes 
directeurs à l’intention des entreprises multina-
tionales de l’Organisation de coopération et de 
développement économiques ; et les normes 
d’efficacité exigées par les institutions qui ap-
puient les investissements à l’étranger. On men-
tionnera comme autres options, les lois et les 
mesures d’application extraterritoriales directes. 
Parmi elles, figurent les régimes pénaux qui au-
torisent les poursuites judiciaires en se fondant 
sur la nationalité de l’auteur où que l’infraction ait 
pu être commise. »80 Pour illustrer cette dernière 
option, on pourrait donc imaginer de poursuivre 
le dirigeant d’une société belge ayant commis 
une infraction pénale, dans un autre pays que la 
Belgique, par exemple une expropriation illégi-
time de paysans en République Démocratique 
du Congo.81 

Il faut saluer positivement cette approche prag-
matique convaincante qui ne se contente pas 
d’exposer des principes abstraits et idéolo-
giques. Ruggie anticipe les obstacles et les diffi-
cultés  auxquels les États et les entreprises pour-
raient être confrontés dans la mise en œuvre des 
principes et tente d’apporter une solution pour 
les contourner. Il faut signaler que les principes 
de Ruggie ont été construits sur une base empi-
rique. La première étape de son travail a consis-
té en une phase d’observation et de compilation 
des pratiques existantes. Le caractère très pra-
tique de ces principes est sans nul doute une 
de leurs qualités  et pourrait atténuer la limite 
de leur pouvoir non contraignant : les principes 
permettent aux entreprises de se reporter à un 
cadre de référence réaliste qui les guide dans 
leur conduite. 

2. �Les limites des principes du 
cadre Ruggie

• �L’Absence de force contraignante et de 
recours effectif

Bien que les  principes directeurs de l’ONU 
constituent un cadre de référence ayant autorité 
sur le plan international, leur grande faiblesse ré-
side dans leur nature non contraignante82 : 
« Aucun élément des Principes directeurs ne doit 
être interprété comme instituant de nouvelles 
obligations en vertu du droit international, ou 
limitant ou compromettant la moindre obliga-
tion juridique qu’un État aurait contractée ou 
à laquelle il serait assujetti conformément au 
droit international dans le domaine des droits de 
l’homme. »83

Si les principes ont été essentiels pour reconnaître 
une bonne fois pour toute la responsabilité des 
entreprises dans le respect des droits humains, 
ils ne créent pas pour autant de nouvelles obli-
gations dans le chef des sociétés. Ils n’imposent 
pas non plus aux États de mettre en place des 
mécanismes de recours pour les victimes dont 
les droits ont été mis à mal par la conduite des 
entreprises.84 La réaction des Organisations de 
la société civile ne se sont pas fait attendre. Des 
ONG estiment qu’il faudrait  « que les Nations 
Unies se dotent d’un mécanisme de contrôle ro-
buste et opérationnel. Il s’agit notamment de nor-
maliser les pratiques dans les différents États et 
de développer des bases légales internationales 
pour assurer une meilleure protection contre les 
abus et garantir l’accès à des réparations pour 
les victimes. »85 

• �La limitation du champ d’application des 
principes 

Des organisations comme le Center for Human 
Rights and Environement86 (CEDHA) regrettent  
que les principes directeurs n’incluent pas une 
référence explicite à tous les instruments de dé-
fense des droits humains pertinents dans le sec-
teur des entreprises. 
Dans son principe 12, Ruggie prévoit que la res-
ponsabilité de respecter les droits humains pour 
les entreprises porte au moins sur la Charte in-
ternationale des droits de l’Homme87 et les prin-
cipes concernant les droits fondamentaux énon-
cés dans la Déclaration relative aux principes et 
droits fondamentaux au travail de l’Organisation 
internationale du travail. Cependant, Ruggie 
ajoute que : «  Suivant les circonstances, il peut 
être nécessaire pour les entreprises d’envisager 

Les puissantes organisations internationales 
n’ont pas pu continuer à faire la sourde oreille 
aux virulentes critiques qui leur étaient adres-
sées. C’est précisément pour répondre à la de-
mande de prise en considération des droits hu-
mains dans le secteur des entreprises que l’ONU 
a adopté les principes directeurs Protéger-
Respecter-Réparer en 201171, aussi connus sous 
le nom de Cadre Ruggie.

La problématique de l’impact des entreprises 
privées sur les droits humains s’est imposée aux 
Nations Unies à partir des années 1990 en rai-
son de l’expansion dramatique du secteur privé 
et de l’augmentation de l’activité économique 
transnationale.72

Dépourvus de toute force contraignante, les 
principes directeurs de Ruggie73 ont été adop-
tés dans une résolution de l’Assemblée générale 
de l’ONU74 le 21 mars 2011. . O. De Schutter ex-
plique que  « Les principes directeurs ne sont pas 
conçus comme un nouvel instrument internatio-
nal, fournissant des voies de recours pour les 
victimes et imposer de nouvelles obligations aux 
États. Au contraire, ils ont été destinés à fournir 
un cadre conceptuel réaffirmant les obligations 
existantes, dans le cadre duquel une large sé-
rie d’initiatives jusqu’alors disparates et incohé-
rentes pourraient être organisées. »75

1. �Le contenu des principes :  
Protéger – Respecter- Réparer

Les principes de Ruggie sont construits autour 
de trois axes : protéger-respecter-réparer. Ainsi, 
il revient à l’État de protéger les droits humains 
et de prévoir des recours effectifs en cas d’at-
teinte à ceux-ci et il incombe aux entreprises de 
respecter les droits humains en agissant avec 
une « diligence raisonnable »76.

Dans chacun de ces trois grands axes, deux 
types de principes sont envisagés. D’une part, 
principes fondateurs qui expliquent le conte-
nu et l’étendue des obligations qui incombent à 
l’État et aux entreprises. Les entreprises doivent 
par exemple s’efforcer de prévenir ou d’atténuer 

› ��Respect des droits humains  
par les entreprises :  
le cadre Ruggie et ses limites
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Le plan d’action fédéral RSE, émis en octobre 
2006 et renouvelé en 2010, comprend des ac-
tions concrètes pour stimuler la RSE ainsi que 
les investissements sociétalement responsables 
(ISR) en Belgique. Notons que, pour l’instant, la 
législation en matière de RSE fait partie de la 
« softlaw »98 et est donc, elle aussi, dépourvue de 
pouvoir contraignant en tant que tel.99 Une éven-
tuelle intégration du futur Plan d’action national 
«Entreprises et droits de l’Homme» dans le plan 
d’action RSE n’aura donc pas pour effet de doter 
ce premier d’un pouvoir contraignant. 

Dieter Vander Beke, président du groupe de tra-
vail RSE au sein de la CIDD, a fait le point sur 
l’état des lieux du projet de plan d’action belge100 
lors d’une réunion le 9 décembre 2014.101 Lors de 
cette même réunion, Olivier de Schutter a rappe-
lé l’importance de mettre en place un suivi conti-
nu du plan d’action qui sera élaboré afin que 
celui-ci ne constitue pas un instrument rigide et 
soit au contraire adapté régulièrement afin d’in-
tégrer les évolutions à venir.102  
 

d’autres normes. (…) ». Or, le document ne ren-
voie pas explicitement à d’autres instruments 
comme à la Déclaration des Nations Unies sur 
le droit des peuples autochtones. Ceci constitue 
une lacune restreignant le champ d’application 
des principes et  permettant aux entreprises 
d’échapper à certaines de leurs responsabilités 
au regard des droits humains.88 

• �Quel degré d’effectivité ?

Bien que les principes de Ruggie constituent 
un outil pratique précieux, leur mise en œuvre 
concrète par les entreprises est loin d’être ga-
rantie. Aucune possibilité de recours n’étant pré-
vue en cas de non-respect des principes par une 
entreprise, on peut se poser la question de leur 
degré d’effectivité. Les entreprises ne voient au-
cune menace de sanction peser sur elles et se 
sentent donc libres d’appliquer les principes « à 
la carte » et dans une mesure qui ne blesse pas 
trop leurs intérêts. Il est primordial que les États 
prennent leurs responsabilités et légifèrent dans 
ce domaine. Par ailleurs, la création d’un recours 
spécifique est indispensable pour assurer l’effec-
tivité des principes.

3. �La réception des principes 
directeurs par les États, 
notamment en Belgique 

Le « cadre Ruggie » n’est pas contraignant pour 
les États et constitue simplement une base d’ins-
piration sur laquelle les États peuvent s’appuyer 
pour légiférer. Chaque État est libre de transpo-
ser les principes directeurs dans son droit natio-
nal comme il l’entend. 

Dans une Communication de 2011, la Commission 
européenne déclare cependant qu’elle attend 
que toutes les entreprises européennes assu-
ment la responsabilité qui leur incombe de res-
pecter les droits de l’Homme, conformément aux 
principes directeurs des Nations Unies et invite 
les États membres à établir, avant la fin 2012, des 
plans nationaux de mise en application des prin-
cipes directeurs des Nations Unies.89 

En Espagne, le gouvernement en est déjà à la ré-
daction de son deuxième projet de Plan d’action 
National pour la mise en œuvre des Principes di-
recteurs des Nations Unies90.

En France, le 21 février 2013, le ministère du 
Développement et le ministère des Affaires 

européennes ont demandé à la Commission 
nationale consultative des droits de l’Homme 
(CNCDH) de transmettre une proposition concer-
nant la préparation du plan français.91 Ces pro-
positions ont été rendues publiques en octobre 
201392. Le 3 décembre 2013, Marine de Carne, 
Ambassadrice chargée de la bioéthique et de la 
responsabilité sociale des entreprises en France, 
a déclaré que : « L’ avis de la CNCDH, présen-
tant un large éventail de recommandations, fera 
maintenant l’objet d’une large consultation dans 
le cadre de la Plateforme pour la responsabilité 
sociale des entreprises que le gouvernement a 
créée cet été pour associer l’ensemble des par-
ties prenantes (État, patronat, syndicats, asso-
ciations, ONG…) au bon respect de cette respon-
sabilité et des principes en matière de RSE.»93  

A ce propos, le Comité catholique contre la faim 
et pour le développement-Terre Solidaire (CCFD 
Terre Solidaire) estime que, malgré le succès ren-
contré par le concept de RSE ces dernières an-
nées, celle-ci est encore loin d’être une réalité94. 
Le CCFD estime que  « de plus en plus d’entre-
prises multinationales tirent un profit abusif de 
ces instruments volontaires d’autorégulation, en 
vue de transformer en arguments de vente, en 
direction des consommateurs et des autorités 
publiques, les engagements éthiques qu’elles 
énoncent. En l’absence d’obligation de rendre 
des comptes (intégrée à un système de sanctions 
aux contrevenants), l’impunité des entreprises 
transnationales est réellement problématique. »95  

En Belgique, l’accord de gouvernement fédéral 
de 2014 prévoit qu’ « Un premier Plan d’action 
national «Entreprises et droits de l’Homme» sera 
élaboré en coopération avec les départements 
et entités compétents. »96. Ce plan d’action pour-
rait ensuite être intégré dans le plan d’action fé-
déral « Responsabilité Sociétale des Entreprises 
(RSE) » (voir encadré) lors du renouvellement  
de celui-ci.97

La Responsabilité sociétale des entreprises 
(RSE)

La RSE est définie par la Commission 
Interdépartementale pour le développement 
Durable (CIDD) comme «un processus 
permanent d’amélioration dans le cadre 
duquel les entreprises intègrent de 
manière volontaire, systématique et 
cohérente des considérations d’ordre social, 
environnemental et économique dans la 
gestion globale de l’entreprise ».  
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Un autre exemple, au Guatemala cette fois, est 
également intéressant à ce propos. Il est connu 
que le peuple Chortí est particulièrement touché 
par la malnutrition. Cette situation de famine est 
le résultat de la spoliation constante de sa terre 
le privant de son seul moyen de subsistance.108  
En novembre 2011, en réponse à cinq procé-
dures engagées contre le Guatemala devant 
ses autorités nationales109, l’appareil judiciaire 
guatémaltèque a déclaré pour la première fois 
le Guatemala responsable de violation du droit 
humain à l’alimentation.110 La condamnation pré-
voyait  pour l’État l’obligation de rectifier cette 
violation en prévoyant des programmes ou ac-
tions efficaces pour lutter contre la dénutrition. 
Cependant, un suivi mené en 2013 portant sur 
l’application de la décision a permis de constater 
l’inaction du gouvernement guatémaltèque par 
rapport à sa condamnation à rectifier les droits 
violés. 111

Il ne faut pas non plus négliger des obstacles 
pratiques majeurs, à savoir l’éducation et l’infor-
mation nécessaire, le coût financier et  l’investis-
sement en temps que nécessite une procédure 
judiciaire, particulièrement pour les paysans et 
les paysannes dans les cas où il n’existe pas d’or-
ganisation paysanne solide ou d’ONG prêtes à 
défendre leurs droits. 

Les modes de revendication des droits des pay-
sans lésés par les entreprises de l’agrobusiness 
sont donc malaisés, inadaptés, inefficaces. Or, 
lorsqu’on se penche sur les possibilités de re-
cours organisés au profit des entreprises on ne 
peut être que surpris par leur facilité d’accès.   

2. �La facilité des recours pour 
les entreprises : le Centre 
international  pour le règlement 
des différends relatifs aux 
investissements (CIRDI)

L’un des plus célèbres tribunaux arbitraux existant 
est le Centre international pour le règlement des 
différends relatifs aux investissements (CIRDI) 
institué par la Convention de Washington112 de 
1965. Il n’est pas sans importance de noter que le 
CIRDI est une institution dépendant de la Banque 
mondiale (BM) et que la personne chargée de la 
rédaction de la Convention était Aron Broches, le 
Conseiller juridique de la BM à l’époque.113

« Au cours des deux dernières décennies 
nous avons pu observer la montée 
silencieuse d’un régime d’investissement 
international puissant qui a pris au piège 
des centaines de pays et fait passer les 
bénéfices des entreprises avant les droits 
humains et l’environnement. (...) Les Traités 
internationaux d’investissement sont utilisés 
par de puissantes sociétés pour poursuivre 
les gouvernements si des changements 
politiques - même ceux destinés à protéger 
la santé publique ou l’environnement - sont 
estimés affecter leurs profits. À la fin de l’année 
2011, plus de 3000 traités d’investissement 
internationaux ont été signés, ce qui a 
conduit à une forte augmentation des 
revendications juridiques devant les 
tribunaux d’arbitrage internationaux. Le 
coût de ces actions juridiques pèse sur les 
gouvernements sous la forme de grandes 
factures juridiques, d’affaiblissement de la 
régulation sociale et environnementale et 
d’augmentation des charges fiscales pour 
les personnes, et ce, souvent dans des pays 
ayant des besoins sociaux et économiques 
critiques. »114 

› �Agriculture paysanne et 
agrobusiness : même accès à la 
justice ? 

Des recours existent devant des instances inter-
nationales et régionales pour protéger les droits 
humains sur base d’instruments divers même si 
l’effectivité de ces recours est fort limitée. Des re-
cours nationaux existent également. Cependant, 
et sans surprise, les paysans et les multinatio-
nales ne se trouvent pas sur un pied d’égalité 
quant à l’accès à la justice pour les revendica-
tions liées aux injustices du système alimentaire.

1. �L’inefficacité des recours pour 
les victimes de l’agrobusiness

Comme déjà signalé,  l’admission des requêtes 
individuelles devant les instances internationales 
ou régionales telles que la Cour interaméricaine 
des droits de l’Homme ou la Cour africaine des 
droits de l’Homme et des peuples reste une ex-
ception. L’agriculteur dont les droits ont été 
lésés n’aura que rarement la possibilité de sai-
sir l’instance régionale de protection des droits 
humains. 

Par ailleurs, au niveau national, seuls une ving-
taine d’États ont reconnu un droit à l’alimen-
tation dans leur Constitution. Bien que de plus 
en plus de tribunaux nationaux reconnaissent 
explicitement le droit à l’alimentation et ac-
ceptent de statuer sur ce droit, les exemples de 
recours nationaux en matière de droit à l’alimen-
tation restent rares.103 Ce droit est en effet peu 
fréquemment consacré par les États, et même 
s’il l’est, encore faut-il qu’il existe une possibilité 
de recours national efficace et une garantie de 

l’exécution des décisions judiciaires. 

Citons le cas de l’Ouganda où la Cour de 
Kampala a statué104 sur une affaire dans laquelle 
2041 paysans pratiquant l’agriculture de subsis-
tance avaient été expulsés de leurs fermes pour 
permettre la location de terres105 par la société 
Kaweri Coffee, plantation appartenant à la socié-
té allemande Neumann Gruppe. Cette expropria-
tion avait été autorisée par l’Autorité ougandaise 
d’investissement (AOI)106. La Cour a uniquement 
condamné les avocats de l’autorité ougandaise 
d’investissement (AOI) pour l’avoir mal conseil-
lée en l’incitant à acheter les terrains en question 
pour les confier à la société allemande. La société 
Kaweri coffee plantation et l’Autorité ougandaise 
d’investissement ont toutes deux été acquittées. 
La Cour a toutefois affirmé que : « Les investis-
seurs allemands avaient le devoir de veiller à 
ce que nos peuples autochtones ne soient pas 
exploités. Ils auraient dû respecter les droits de 
l’Homme et les valeurs des personnes et confor-
mément à d’honorables hommes d’affaires et 
investisseurs, ils n’auraient pas dû s’établir dans 
les terres, à moins  de s’être préalablement as-
surés que les résidents avaient été correctement 
indemnisés, déplacés et qu’un préavis suffisant 
leur avait été donné. »107 Bien que cette déci-
sion reconnaisse le droit du peuple ougandais 
à la terre, les responsables sont restés impunis 
puisque l’Autorité ougandaise d’investissement 
n’a pas été jugée coupable, ce qui reflète un 
manque d’engagement politique de la justice na-
tionale dans son combat pour les droits humains.
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On voit apparaître de plus en plus de cas dans 
lesquels sont invoqués les droits humains de 
personnes qui ne sont pas partie à la procédure 
d’arbitrage.130 Les États ont en effet la possibilité 
d’invoquer leurs obligations en matière de droits 
humains pour justifier une atteinte à un accord 
d’investissement, mais ceci ne signifie pas pour 
autant qu’ils ne seront pas tenus simultanément 
de respecter l’accord d’investissement ! 

L’exemple suivant est illustratif à cet égard. Le 
droit à l’eau, qui découle indirectement du droit à 
un niveau de vie suffisant garanti par le PIDESC, 
a été invoqué dans une célèbre affaire du CIRDI 
opposant l’Argentine à la société française SAUR 
International S.A. ayant investi dans les services 
d’approvisionnement en eau de la ville de Buenos 
Aires.131 L’investisseur étranger soutenait que l’Ar-
gentine avait failli aux obligations auxquelles elle 
était tenue en vertu de l’Accord relatif à la pro-
motion et la protection mutuelle des investisse-
ments entre l’Argentine et la France, le 3 juillet 
1991 (APRI) du fait de la résiliation du contrat de 
concession conclu entre les parties. L’Argentine 
a soutenu que sa conduite à l’égard des investis-
seurs étrangers était justifiée notamment en ver-
tu du droit international et plus précisément du 
droit à l’eau de sa population locale.132  Le Tribunal 
CIRDI a affirmé que « les droits de l’Homme en gé-
néral, et le droit à l’eau en particulier, constituent 
l’une des diverses sources que le Tribunal devra 
prendre en compte pour résoudre le différend 
car ces droits sont élevés au sein du système juri-
dique argentin au rang de droits constitutionnels, 

et, de plus, ils font partie des principes généraux 
du droit international. »133  

Le tribunal reconnaît que « l’ordre juridique peut 
et doit réserver à l’Autorité publique des fonc-
tions légitimes de planification, de supervision, 
de police, de sanction, d’intervention et même 
de résiliation, afin de protéger l’intérêt géné-
ral »134. Cependant, le Tribunal précise que  « l’en-
treprise concessionnaire d’un service public de 
première nécessité se trouve dans une situation 
de dépendance face à l’administration publique, 
qui dispose de pouvoirs spéciaux pour en garan-
tir la jouissance en raison de la souveraineté du 
droit fondamental à l’eau ; mais l’exercice de ces 
pouvoirs ne se fait pas de façon absolue et doit, 
au contraire, être conjugué avec le respect des 
droits et des garanties octroyés à l’investisseur 
étranger en vertu de l’APRI (Accord relatif à la 
promotion et la protection mutuelle des investis-
sements entre l’Argentine et la France)135. Si les 
pouvoirs publics décident d’exproprier l’investis-
sement, de traiter l’investisseur injustement ou de 
façon non équitable ou de lui refuser la protection 
ou la pleine sécurité promise, tout ceci en violant 
l’APRI, l’investisseur aura le droit d’être indemnisé 
dans les termes que le Traité lui accorde. » 136 

Le tribunal CIRDI a donc statué en faveur de la 
société d’investissement étrangère, et ce, au dé-
triment de la protection des droits humains des 
populations locales.137 

• �Une interprétation large du consentement à la 
compétence du CIRDI

Cette institution arbitrale est compétente pour 
trancher les différends d’ordre juridique liés à l’in-
vestissement au sens large, survenant entre les 
investisseurs étrangers et les États d’accueil.115  
Pour que le CIRDI soit compétent, il faut que le li-
tige oppose un État contractant à un investisseur 
privé ressortissant d’un autre État contractant. 
A ce jour, pas moins de 150 États sont membres 
du CIRDI dont la Belgique, le Burundi, le Rwanda, 
Madagascar, le Chili, la RDC, le Zimbabwe, le 
Guatemala, le Nicaragua, le Pérou, les Philippines 
et  Haïti.116 Par ailleurs, il est nécessaire que les par-
ties en cause aient  consenti par écrit à la com-
pétence du CIRDI.117 Toutefois, la compétence de 
cette institution arbitrale peut également se fon-
der sur une clause figurant dans un Traité bilatéral 
d’investissement (TBI)118  qui prévoit que les États 
signataires acceptent de recourir au CIRDI en cas 
de conflit avec un investisseur privé ayant la na-
tionalité de l’un ou l’autre État contractant.119 Il a 
été admis que la compétence du CIRDI pouvait 
également se fonder sur la législation nationale 
d’un État.120 

En 1978, la BM a également créé le « mécanisme 
supplémentaire » pour élargir davantage la com-
pétence du CIRDI à certains types de procé-
dures entre un État non partie à la Convention 
et un ressortissant d’un État étranger partie à la 
Convention, ou l’inverse.121

On constate donc que l’interprétation du consen-
tement des États à la compétence du CIRDI est très 
extensive, ce qui contribue au succès grandissant 
de cette institution auprès des multinationales. 

• �Des Droits humains mis au service des 
investisseurs

Deux types de procédures peuvent être pour-
suivies devant le CIRDI : soit une procédure de 
conciliation pour laquelle une Commission ad hoc 
sera constituée, soit une procédure d’arbitrage 
pour laquelle un Tribunal arbitral ad hoc sera mis 
en place.122

Les procédures d’arbitrage concernent habituel-
lement des poursuites intentées par des inves-
tisseurs qui allèguent que l’État dans lequel ils 
ont investi a manqué aux obligations qui lui in-
combent en vertu d’un Traité bilatéral d’investisse-
ment (TBI). Souvent, les investisseurs soutiennent 
qu’ils ont fait l’objet d’une expropriation directe 
ou  indirecte en raison des actions du gouverne-
ment qui ont réduit ou annulé la valeur de leur in-
vestissement ou encore que l’État les a traités de 
manière injuste ou discriminatoire en raison des 
permis et licences demandés ou des procédures 
administratives complexes à suivre.123 

Généralement, les arbitres ne sont pas habilités 
à déterminer s’il y a eu manquement aux obliga-
tions des États en matière de droits humains.124  
Leur rôle se limite à déterminer si telle clause de 
tel traité ou accord d’investissement a été respec-
tée ou non. Cependant, il est admis depuis long-
temps que le droit international est applicable 
aux arbitrages en matière d’investissement.125 Les 
Conventions internationales relatives aux droits 
humains trouvent donc à s’appliquer. Et, fait sur-
prenant, on observe que les droits humains sont 
fréquemment invoqués pour servir les intérêts 
des investisseurs eux-mêmes ! Par exemple, dans 
l’affaire Tecmed c. Mexique126, les arbitres se sont 
référés à la jurisprudence de la Cour européenne 
des droits humains concernant le respect des 
biens pour interpréter les protections du TBI re-
latives à l’expropriation ou à la nationalisation127. 
Dans une autre affaire opposant une société de 
distribution de gaz basée aux États-Unis à l’Argen-
tine128, les arbitres du CIRDI ont rejeté l’argument 
de l’Argentine selon lequel la crise économique 
qui frappait le pays compromettait le respect des 
droits humains et justifiait une remise en cause 
de l’applicabilité du traité d’investissement et de 
la protection due aux investisseurs étrangers. 
Au contraire, et de manière choquante, le tribu-
nal CIRDI a estimé que puisque la Constitution 
argentine et les traités internationaux des droits 
de l’Homme protégeaient le droit à la propriété, 
le traité d’investissement devait être respecté ! 129
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› �Droits humains et 
agrobusiness : quelles mesures 
adopter ?

Il est utile de rappeler ici certaines mesures qui 
pourraient contribuer à renforcer tant la règle-
mentation des actions commerciales des entre-
prises en tenant compte des droits humains que 
les capacités des paysans à défendre leurs droits 
élémentaires. 

1. �L’adoption d’un cadre 
réglementaire pour contrôler 
les activités commerciales 
transnationales

« Si nous souhaitons que le commerce agisse en 
faveur du développement et qu’il contribue à la 
réalisation du droit à une alimentation adéquate, 
il doit reconnaître la spécificité des produits agri-
coles au lieu de les traiter comme une marchan-
dise comme une autre et il doit permettre une 
plus grande souplesse aux pays en développe-
ment, afin de protéger leurs producteurs agri-
coles ….»152 

Ceci implique une action de la part des organi-
sations internationales allant de pair avec celle 
des gouvernements. L’adoption d’un cadre légal 
contraignant pour réguler l’activité des entre-
prises transnationales et garantir une protection 
appropriée aux victimes de l’agrobusiness est 
en effet indispensable. Une telle revendication 
a été notamment exprimée par l’Équateur le 13 
Septembre 2013, lors de la 24e session ordinaire 
du Conseil des droits de l’Homme de l’ONU, où 
l’État équatorien s’exprimait en plus au nom du 

Groupe africain, du Groupe des États arabes, du 
Pakistan, du Sri Lanka, du Kirghizistan, de Cuba, 
du Nicaragua, de la Bolivie, du Venezuela, et du 
Pérou.153 Peut-on imaginer  une loi internationale 
qui impose d’inclure dans les TBI une clause obli-
geant explicitement les États à déroger au Traité 
dans le cas où celui-ci porterait atteinte au droit 
à l’alimentation ou au droit à la terre des pay-
sans autochtones ? Le CIRDI, chargé d’analyser 
le respect des accords d’investissement, serait 
alors contraint de prendre en considération cette 
clause et ne serait plus libre de sacrifier le droit 
à la terre des paysans locaux au profit du droit 
de propriété des sociétés étrangères…  Mais un 
changement d’ordre plus structurel exigerait une 
profonde réforme du CIRDI lui-même afin de 
donner voix aux organisations paysannes et de 
la société civile. 

Lors de la réunion du Conseil interdépartemen-
tal pour le développement durable du  (CIDD) 
du 9 décembre 2014, Olivier De Schutter a rele-
vé le fait que les entreprises du secteur agroali-
mentaire, même de bonne foi, se déclarent igno-
rantes lorsqu’il s’agit d’intégrer des pratiques 
en conformité avec les droits de l’Homme dans 
leur gouvernance.154 Il serait donc utile de déve-
lopper des outils de guidance complémentaires 
et spécifiques au secteur agroalimentaire pour 
permettre aux entreprises d’adopter les « bons 
comportements ». 
O. De Schutter a également pointé le fait que de 
multiples  procédures judiciaires de responsabi-
lisation des entreprises sont sous-exploitées car 
trop peu connues des avocats. Il est donc pri-
mordial de clarifier le cadre des outils juridiques 
existant pour mettre en cause la responsabilité 
des entreprises lors d’une atteinte aux droits 
humains. 

Afin d’inciter les entreprises basées à l’étranger 
à intégrer les droits humains dans leur gouver-
nance, O. De Schutter propose de subordonner 
l’accès au marché à certaines conditions  : par 
exemple, les tarifs à l’importation pourraient 
augmenter si les biens n’ont pas été produits 
conformément aux droits humains.155

• �Un manque de transparence et des 
possibilités limitées de recours en appel

Bien que le CIRDI ait mis en place un registre 
public de toutes les affaires arbitrées par lui, les 
procédures elles-mêmes restent confidentielles à 
moins que les parties n’en décident autrement.138 Il 
est donc rare d’être informé de la procédure avant 
qu’une sentence définitive soit rendue. 

A propos des voies de recours, l’article 53 (1) est 
clair : « La sentence est obligatoire à l’égard des 
parties et ne peut être l’objet d’aucun appel ou 
autre recours, à l’exception de ceux prévus à la 
présente Convention. ». Or, la Convention prévoit 
trois types de procédures : l’interprétation139, la ré-
vision140 et l’annulation.141  

La procédure d’annulation devant un Comité ad 
hoc n’équivaut pas à une procédure d’appel clas-
sique. En effet, elle implique une invalidation de 
la sentence et jamais un amendement de celle-
ci.142 Les parties dont la sentence a été annulée 
pourront alors soumettre à nouveau leur diffé-
rend devant un tribunal nouvellement constitué 
du CIRDI.143 De plus, le Comité ad hoc n’a pas le 
pouvoir de critiquer les mérites de la sentence 
initiale.144 Il faut également noter que la demande 
d’annulation ne peut être basée que sur l’un des 
cinq motifs énumérés par la Convention (vice 
dans la constitution du Tribunal, excès de pouvoir 
manifeste du Tribunal, corruption d’un membre 
du Tribunal, non observation grave d’une règle 
fondamentale de procédure, ou enfin, défaut de 
motifs).145

Il n’existe donc pas de possibilité d’appel à propre-
ment parler devant une juridiction hiérarchique-
ment supérieure et indépendante, le CIRDI étant 
exclusivement compétent pour annuler et statuer 
à nouveau sur une même affaire. Cette absence 
de tout contrôle est particulièrement inquiétante 
lorsqu’on constate que cette institution est loin 
d’être neutre et favorise les droits des entreprises 
au détriment des droits humains. 

3. �La résistance réplique : 
dénonciation du CIRDI par des 
États d’Amérique du sud

L’article 25, §1er de la Convention de Washington 
dispose que : « Lorsque les parties ont donné leur 
consentement, aucune d’elles ne peut le retirer 
unilatéralement. ». En d’autres mots, aucun re-
tour en arrière n’est possible pour un État ayant 
consenti à l’autorité du CIRDI.

Toutefois, l’article 71 de cette Convention prévoit 
la possibilité d’une dénonciation de la Convention 
par les États : « Tout État contractant peut dénon-
cer la présente Convention par notification adres-
sée au dépositaire de la présente Convention. 
(…) »

C’est ainsi que la Bolivie a été le premier État à dé-
noncer la Convention en 2007.146 En 2009, l’Équa-
teur s’est à son tour retiré de la Convention, suivi 
du Venezuela en 2012.147

Les critiques formulées par les pays d’Amérique 
latine à l’encontre du CIRDI sont nombreuses. Il 
lui est notamment reproché son manque de sen-
sibilité face aux questions relatives à la défense 
d´intérêts collectifs liés par exemple aux droits 
des peuples autochtones et à la protection des 
ressources en eau.148 Il est également reproché 
au CIRDI d’exclure de la procédure devant les ar-
bitres, la société civile et notamment les organi-
sations protectrices des populations locales.149 En 
effet, les multiples victimes de l’action des multi-
nationales, à savoir les premiers à subir les effets 
des sentences arbitrales statuant sur un accord 
d’investissement, ne sont nullement impliquées 
dans la procédure et n’ont même pas la possibilité 
d’attaquer une décision du CIRDI.  

Par ailleurs, la menace d’une procédure devant le 
CIRDI, souvent suivie d’une sentence financière 
lourde à charge des États, exerce une telle pres-
sion sur ceux-ci que leur marge de manœuvre 
pour la protection des droits des populations 
locales s’en trouve fortement réduite. Certains 
auteurs expriment clairement le problème : « le 
CIRDI offre l’impunité pour les transnationales et 
mine la souveraineté des États. » 150  

 « Il s’agit de la même dynamique à l’œuvre que 
dans le domaine des droits fondamentaux : une 
restriction de la souveraineté de l’État afin de pro-
téger les intérêts particuliers de personnes privées 
(…)  si le droit à la vie est peut-être le droit fondant 
les droits de l’Homme, le droit fondamentalement 
consacré par le CIRDI est le droit de propriété des 
personnes privées et particulièrement des entre-
prises privées multinationales. »151
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3. �La création d’un CIRDI plus 
proche des intérêts des 
populations locales et des 
organisations paysannes163 

« Il faut créer un « CIRDI du Sud », alternatif au 
CIRDI de la Banque mondiale qui sert les intérêts 
des grandes transnationales privées. Plus large-
ment, les États qui mènent des politiques pro-
gressistes, heurtant directement les intérêts des 
transnationales ont intérêt à se retirer du CIRDI 
et à réaffirmer la compétence des tribunaux na-
tionaux devant faire respecter la supériorité des 
droits humains sur les droits des investisseurs. »164

Et nous soulignons « politiques progressistes » 
car la création d’un tribunal arbitral du Sud « tout 
court » permettrait-elle une prise en considéra-
tion des intérêts des populations du Sud ? Le 
CIRDI de la BM est, on l’a vu, trop favorable aux 
intérêts des investisseurs qui proviennent majori-
tairement des pays du Nord. Si l’on peut espérer 
qu’une institution du Sud soit plus sensible aux 
populations marginalisées  du Sud, cela n’est pas 
garanti, et il n’est pas dit que le tribunal prendra 
davantage en compte les intérêts de ces popu-
lations et non pas, par exemple, plutôt ceux des 
entreprises ou des grandes familles impliquées 

dans l’agrobusiness de leur propre pays. Les 
multinationales opèrent dans de nombreux pays  
via de nombreuses succursales et ce, avec l’ap-
pui des pouvoirs publics et des élites nationales. 
le fait d’être du Nord ou du Sud, ne garantit pas 
automatiquement une propension à mieux res-
pecter les droits humains. 

4. �Un meilleur accès à la 
justice pour les paysans via 
des actions collectives ou 
l’organisation en coopératives

Il est également important de s’assurer que les 
populations paysannes aient un accès effectif à 
la justice. À cet égard, l’introduction des « class 
actions » devant les juridictions nationales pour-
rait peut-être s’avérer être utile. Les « class ac-
tions » sont des recours collectifs qui permettent 
à un demandeur d’exercer, au nom d’un groupe 
de personnes et sans avoir au préalable obtenu 
un mandat des membres de ce groupe, une ac-
tion en justice165. Cet action aboutit au pronon-
cé d’un jugement ayant l’autorité de la chose 
jugée non seulement à l’égard du requérant et 
des défendeurs, mais aussi à l’égard de tous les 
membres du groupe.166 

2. La responsabilité 
extraterritoriale des États 
Au cours de ces dernières années, le principe de 
l’extraterritorialité du devoir de protéger incom-
bant à l’État s’est affirmé. Pour rappel, la respon-
sabilité extraterritoriale d’un État renvoie à la res-
ponsabilité d’un État  pour des faits qui se sont 
déroulés en dehors de son territoire mais qui 
présentent tout de même un lien avec cet État.

En effet, divers tribunaux régionaux des droits 
humains ont régulièrement soutenu que la res-
ponsabilité de l’État peut être engagée en rai-
son de son incapacité à réglementer de ma-
nière appropriée la conduite des personnes 
privées.156 C’est ainsi que dans l’affaire Pulp Mills 
(2010) opposant l’Argentine à l’Uruguay au sujet 
de la construction des usines de pâte à papier 
par la société espagnole Pulp Mills sur le fleuve 
Uruguay, la Cour internationale de justice (CIJ) 
a affirmé que l’État «est soumis à l’obligation de 
contrôler les activités des personnes privées sur 
son territoire et cette obligation n’est pas moins 
applicable lorsque le dommage est causé à des 
personnes ou à d’autres intérêts juridiques situés 
sur le territoire d’un autre État ».157

Le 28 septembre 2011, les Principes de Maastricht 
relatifs aux obligations extraterritoriales (OET) 
des États dans le domaine des droits écono-
miques, sociaux et culturels ont été dégagés par 
un groupe de 40 experts de droit international 
de toutes les régions du monde.158 Ces principes 
ont pour objectif de clarifier le contenu des obli-
gations extraterritoriales qu’ont les États de réa-
liser les droits économiques, sociaux et culturels, 
afin de promouvoir et de donner plein effet aux 
buts de la Charte des Nations Unies et du droit 
international relatif aux droits humains.159 
La rédaction de ces principes non contraignants 
témoigne de l’importance de reconnaître le ca-
ractère extraterritorial des devoirs des États 

quant à la protection des droits humains. Par 
exemple le principe 20 prévoit que : « Tous les 
États ont l’obligation de s’abstenir de tout com-
portement qui rend impossible ou nuit à la jouis-
sance et l’exercice de droits économiques, so-
ciaux et culturels des individus situés en dehors 
de leur territoire. »160 Il est donc indispensable de 
renforcer et de diffuser l’application de ce prin-
cipe afin de l’ériger au titre de coutume interna-
tionale contraignante permettant de responsa-
biliser les États dans le domaine de la défense 
des droits humains. Ceci  permettrait d’invoquer 
la responsabilité d’une entreprise belge instal-
lée dans un pays étranger devant les autorités 
belges alors même que les faits litigieux ne se 
déroulent pas sur le territoire belge  (dans le cas 
par exemple d’une expropriation de populations 
autochtones dans le but d’exploiter des terres 
arables et ce, sans compensation pour les pay-
sans expropriés et/ou sans leur consentement.  

Cette responsabilité extraterritoriale des États 
devrait être couplée à un devoir de coopération 
entre ceux-ci afin de gérer efficacement les situa-
tions induisant une violation des droits humains 
et d’assurer aux victimes le droit à un recours 
effectif.161 Une bonne communication entre les 
États est indispensable pour assurer le droit à un 
recours effectif dans un contexte transnational. 
Par exemple, le transfert des preuves et témoi-
gnages nécessaires est primordial pour assurer 
le bon cours d’une procédure. Le principe 27 des 
Principes de Maastricht prévoit donc le devoir de 
coopération entre États : « Tous les États doivent 
coopérer afin de s’assurer que les acteurs non éta-
tiques ne nuisent pas à la jouissance par tous des 
droits économiques, sociaux et culturels. Cette 
obligation implique notamment des mesures afin 
de prévenir tout abus des droits humains par les 
acteurs non-étatiques, d’amener ceux-ci à rendre 
des comptes en cas de tels abus, et d’assurer un 
recours effectif à ceux qui sont affectés. »162 
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Par ailleurs, l’organisation des paysans en coo-
pératives ou en associatiosn paysannes leur 
permet d’avoir plus de poids dans la procédure 
judiciaire. 

Il faut aussi signaler qu’au niveau des institu-
tions financières internationales (IFI), des re-
cours collectifs sont organisés. En effet, les ci-
toyens peuvent introduire un recours par lettre 
ou courriel au mécanisme de responsabilisation 
de l’IFI167 concernée et faire ainsi entendre leurs 
voix lorsqu’un projet soutenu par une IFI lèse 
leurs droits et n’est pas conforme aux  politiques 
de sauvegarde de l’institution en question.168 Le 
représentant du groupe devra identifier tous les 
plaignants ainsi que leurs adresses dans le re-
cours adressé à l’IFI. 

Par exemple, si un ensemble de paysans es-
time que son droit à la terre a été violé par la 
construction d’imposants pipelines traversant 
leurs terrains agricoles et dont la construction 
est financée par la Banque mondiale (BM), ceux-
ci auront la possibilité d’introduire une plainte 
auprès du Panel d’inspection de la BM169 afin 
d’obtenir réparation pour le préjudice subi170. 
Cependant, il faut préciser qu’aucun résultat 
n’est garanti et que les procédures sont particu-
lièrement longues. 
Ces recours sont toutefois un moyen de pres-
sion sur les IFI et les promoteurs de projet du 
fait qu’ils attirent l’attention des médias et mo-
bilisent le soutien de l’opinion publique interna-
tionale. 171

Pas de souveraineté alimentaire 
sans politiques contraignantes en 
sa faveur 
Force est de constater que, sur la scène internationale, les entreprises ont réussi à installer et renforcer 
des stratégies efficaces pour faire valoir leurs intérêts et ce, grâce à l’aide de certains États et des insti-
tutions internationales, tous partageant à des degrés divers la même conviction : pas de salut pour l’hu-
manité sans l’appui aux investissements du secteur privé, constitué en majorité par les multinationales. 

Impunité fréquente et droit non contraignant vis-à-vis des entreprises, lobby démesuré de la part de 
celles-ci…, entre les entreprises et les paysans, on observe un déséquilibre manifeste dans l’accès à la 
justice. Malgré les nombreux textes consacrant les droits humains, on voit que leur protection pratique 
est malaisée. L’action des gouvernements, tant au Nord qu’au Sud,  est indispensable pour rectifier les 
déséquilibres et dérives engendrés par l’agrobusiness. Il est donc primordial que les États créent des 
outils juridiques contraignants et, par ailleurs, s’attaquent aux nombreux obstacles qui se dressent entre 
les individus/associations et les instances judiciaires.

Par ailleurs, pour garantir le droit à l’alimentation des populations, il est également du ressort des Etats 
de soutenir l’agriculture paysanne non seulement par des mesures de régulation économique permet-
tant aux producteurs locaux de vivre de leur production mais également d’accompagner ceux-ci par 
des infrastructures adaptées, des formations, des accès aux ressources et aux marchés. L’agriculture 
paysanne doit devenir un réel secteur productif capable de développer les zones rurales et lutter contre 
les problèmes de la pauvreté et de la faim.

La fronde de David était légère mais le tireur était habile, il a visé juste : l’endroit fragile de l’adversaire 
… Et surtout,  il croyait en sa victoire !

Un autre système agroalimentaire est possible au Nord comme au Sud qui respecte les droits humains 
fondamentaux dont l’égalité entre les hommes et les femmes …

Et si au Nord et au Sud, face aux Goliath(s) aux multiples têtes, les David(s) et leurs compagnes  
unissaient leurs forces ?
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